
Procès-Verbal de l'Assemblée Générale de l'association des parents
d'élèves du lycée français de Milan du 2 octobre 2017

Présents: cf pages jointes
Pouvoirs: cf pages jointes

La séance est déclarée ouverte à 9h15
Présidentes de séance: Paola Longinotti et Valérie Arabeyre Cera
Secrétaire de séance: Anne Majoux

Bilan moral et financier 2016-17 :
La présidente Paola Longinotti commence la séance en remerciant chaleureusement tous 
les bénévoles de l’association pour leurs actions, puis expose le bilan moral et financier 
de l'APE (voir pièce-jointe).
En marge des actions régulières de l’APE (le suivi du service restauration, la vérification 
que les classes ne soient pas surchargées, les actions de prévention contre les 
comportements à risque des adolescents, le suivi des dossiers III media et EsaBac, le 
coût des voyages de classe), la présidente expose les nouveaux thèmes de travail de 
l’année passée, en particulier l’orientation, et les résultats déjà obtenus.

19 enfants et plusieurs projets de classe ont été soutenus, les services historiques ont 
été maintenus : Vive les Vacances, fêtes, bourse aux livres et commande en ligne de 
livres scolaires.

En ce qui concerne le bilan financier, la situation reste stable. On notera, en particulier, 
une baisse des résultats en raison de l’absence de kermesse de fin d’année, et une 
augmentation des dépenses pour financer des projets de l’école.

La présidente Valérie Arabeyre Cera illustre les projets de l'APE pour l'année 2017-18 : 
continuer le bon travail fait avec l’administration, redonner de l’élan à certaines activités 
festives, y compris un vide grenier, les langues en particulier la terza media, les photos 
et calendrier pour lesquels une équipe doit être trouvée, et bien entendu suivre la 
réforme du collège.

Le budget proposé pour l’année 2017-18 reste prudent, en ligne avec celui de l’année 
précédente.

Le bilan moral et financier 2016-17 et le budget 2017-18 sont approuvés à l'unanimité.

Comité APE 2017-18 :
La présidente propose la nomination de Francesca Cittadini, Yamina Khodja et Marie-
Hélène Paillet en remplacement de Virginie de Braquilanges, Marie-Claire Sallard et Anne 
Majoux.
Les propositions sont approuvées à l'unanimité.

La séance est levée à 10h15
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